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COORDINATION ADMnr:;J..::RATrVE ET BUDGETAIRE ENTRE L'ORG.ANISATION 
DES NJl.TIONS r·;~IT.S 1:•:: LES IN3'l'I'.:UTIONS SPECIALISEES All7SI QUE 

L 1 !-1:il::~CE ~--rf.l::'.ER:NiiTI0NALE DE L'ENERGIE A'l'Ol<'IIQUE 

Orgqnes dc-' coor~.~-nation : Progrr.;JI~me et a;:~,..es activites -.. ·-----.... --.- - ·----- . 
(Note du Secretariat) 

A la l036eme seance de la Cin~'-l.F:w.e Commission, le representant d' Israi:H a 

demande que soit :prepnre, a l'ir:.ts::.:.t:icu d~ la Commissj.on, un document indiquant 

la date de creation, le mandat et J.a coo.:~os:ition des divers organes qui s'occupent 

de coordination entre l'Organisat~on des Nations Unies et les institutions specia

lisees dans le domaine de l'administration du personnel. Ce document a ete publie 

sous la cote A/C.5/L.804. A la mgme seance, le representant des Pays-Bas, a 

appuye· cette deoande et suggere que des renseignements similaires soient donnes 

sur les organes representatifs qui s'occupent de la coordination des p~;grammes 

et e.utres activi tes,. Le present c.ocument a ete redige comme suite a cette requ~te. 

ORGANES INTERGOUVERNEMENTAUX DE COORDINATION 

a) Camite de coordi~tion du Conseil economique et social 

Ce Comite, auquel chaque Etat membre du Conseil economique et social est 

represents, s'occupe essentiellement des guestionsayant trait ala coordination 

des activites et des relations avec les institutions specialisees. 

b) Comite special de coordination cree aw~ termes de la resolution 920 (XXXIV) 
du Conseil economique et social, en date ~u 3 ao~t 1962 

Le Comite special de coordinationse compose de 11 Etats membres du Conseil 

ou du Comite de l'assistance technique, elus annuellement a la reprise de la 
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session 'd 1 ete d-u Consei1, sur 1a base d'une repartition geographique eq1J.itab1e. Le 

Comite a 1es attributions suivantes : 

1) Se tenir au courant des activites que l'Organisation des Nations Unies 

et les institutions apparentees ont entreprises, au titre de 1a Decennie 

des Nations Unies pour 1e deve1oppement, ·dans les domaines'economique et 

social, dans_ le domaine des. droi ts de 1' homme e t le s domaine s connexe s; 

2) Examiner toutes les fois qu1 il le faudra et en consul.'tation avec les 

institutions interessees' les secteurs ou les projets qu'il y aura lieu de 

considerer comme prioritaires dans le cadre de la Decennie des Nations 

Unies pour le developpement; . 

3) Soumettre au Conseil des recommandations sur ces questions; 

4) Etudier les rapports du Comi te administratif de coqrdination, les 

rapports appropries des organismes des Nations Unies, les rapports 

annuels des institutions specialisees et de l 1 Agence internationale de 

l'energie atomique, ainsi \J.\le toute.autre documentation :pertinente; 
. ' . 

5) Soumettre ses conclusions a 1 1examen du Conseil sous forme d 1 un expose 

concis des questions et des problemes de coordination qui se posent a_la 

lumiere de ces documents et. qui exigent une attention speciale de __ la part 

du Conseil. 

c) Comite special de coordination des activites d'assistance technique cree aux 
tennes des resolutions 851 (XXXJ;I) et 900 (XXXIV) du Conseil economique et 
social · 

Ce Comite special se compose des representants de 10 mtats Membres cho~sis. 

par le President du Conseil, selon une representation geographique aussilarge que 

possible_ panni les membres du Comi te de 1' assistance technique et du Conseil d 1 adm:i.

nistration du Fonds speciaJ,., :potU: etudier, .avec le concours du President-Directeur 

du Bureau de l'assistance technique et Q.u Direewur general du Fonds special, les 

nouvelles mesures qu'il conviendrait de -prendre aux fins suivantes :· 

a) Organiser les travaux de cooperation technique de l'Organisation des 

NationsUnies, des institutions specialisees, de l 1 Agence internationale 

de l'energie atomique et du Fonds special, en vue de mieux aider les 

Etats Membres, sur leur demande 1 a _preparer leurs pl·ogra'1lllles nationaux 

de developpement, etant entendu que la preparation, l'execution et la 

coordination de ces programmes nationaux sont la prerogative des 

Etats interesses; 
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b) Assurer, chaque fois qu'il sera possible, une,coordination plus etroite 

des travaux de cooperation te,chnique et de preinvestissement de l'Organi

sation des Na.tions Unies, d~s institutions specialisees, de l'Agence 

internationale de l'energie atomique et du Fonds special, en vue de 

faciliter la realisation des ob,iectifs nationaux de developpement; 

c) Aider J.es Etats Membx;es en leur fournissant les. services de cooperation 

techniql..i.e qui apporteront la plus grande contribution a leurdeveleippeni.ent 

national. 

d) Comit'e de. l'assistan~e t~~hnique (CAT) 
. --··--------~---··-

Le Comi te de 1 1 assistance tec1::mique a ete cree en vertu de la resolution 

222 (IX) du Conseil economique et social, en date dU 15 aoO.t 1949. Le nombre de 

ses membres a ete porte de 18 a 24 rar la resolution 647 (XXIII) et de 24 a 30 par 

la resolution 863 (XXXII) du Conseil. Le Comite de l'assistance technique se 

compose de 30 membres, a savoir ; .:::.) des membres du Conse:U; b) de membrcs supple

mentaires elus par le Conseil parm·:. les ~·,,ats Membres de 1' Organisation des Nations 

Unies ou me~bres d'institutions sp62ialisces, etant entendu qu'il sera dOment tenu 

compte de la repartition geographiqne et de la representation des Etats donateurs 

et bene:'iciaires particulierement ·interesSE'S par le Programme elargi d I assistance 

technique. 

Le mandat des membres du Comite de liassistance technique est de deux ans 

pour ceux qui r:e sont pas membres du Conseil et de trois ans pour les membres du 

Conseil. 

e) Conseil d'admiuistration du Fonds special 

Le Fonds special est administre par un Directeur general qui re~oit du Conseil 

d'administration les indications su= la politique a suivre. Il se compose des 

repr0sentants de 18 Etats choisis par le Conseil economique et social pa:::mi les 

Etats Memb~es de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions 

specialisees ou de l'Agence internationale de l'energie atomique. Il doit y avoir 

au Conseil d'administration representation egale des pays e~onomiquement developpes 

d 1 une part, compte dOment tenu de leurs contributions au Fonds special, et des 

pays peu developpes d'autre part, compte tenu pour ces derniers de la necessite 

d'une repartition geographique equitable. 
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Le mandat des membres est de trois ans. 

Un Comite consultatifdu Fonds special donne des conseils au Directeur general 

pour l'examen et l'evaluation des demandes de projets et des programmes envisages. 

Le Comite consultatif se compose du Secretaire general de l'Organisation des 

Nations U:::J.ies, du President-Directeur du Bureau de l'assistance technique et du 

President de la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement 

ou de leurs representants designes. 

f) Commissions techniques et Comites du Conseil economique et sociaJ et 
Commissions economiques regionales 

On trouvera ci-apres la liste des commissions techniques et des comites du 

Conseil economique et social 

1) Commission de statistique; 

2) Commission de la population; 

3) Commission des questions c~ciales; 

4) Commission des droits de 1 1 hommc; 

5) E:ous-Commission de la lu·:~te centre les mesures disc!'iminatoires et de la 

protection de minorites; 

6) Commission de la condition de la femme; 

7) Commission des stupefiants; 

8) Commission du commerce internatj.onal des produits de base; 

9) Comite interimaire du calendrier des conferences; 

10) Comite du Conseil charge des organisations non gouvernementales; 

11) Comite du d§veloppement industriel; 

12) Comite de l'habitation, de la construction et de la planification. 

Commissions E!conoDj.ques region:lles : 

1) Commission economit~D_.~ pour 1' Europe ( CEE); 

2) Commission economique pour l'Asie et l'Extr~me-Orient (CEAEO); 

3) Commission economique pour l'Amerique latine (CEPAL); 

4) Commission economique pour l'Afrique (CEA). 

ORGANES INTERORGANISATIONS DE COORDINATION 

Il a deja ete question dans le document A/C.5/L.804 du Comite administratif 

de coordination (CAC), qui se compose des chefs des secretariats de l'O!'ganisation 

des Nations Unies et des institutions specialisees. Les autres organes subsidiaires 

I ... 



A/C.5/L.812 
FrF,::lqais 
Page 5 

du CAC reunissent les foncticnnaires competents des diverses organisations en vue 

d'examiner et de coordonner les programmes dans des domaines specialises donnes 

qui sont les suivants : 

a) Comite preparatoire du CAC (voir document A/C.5/L.8C4); 

b) Comite consultatif pour les questions administratives (CCQA) (voir 

document A/C.5/L.804); 

c) Comite consultatif de l'information; 

d) Sous-Comite des problemes relatifs aux produits de base; 

e) Reunion interorganisations sur la cooperation internationale pour la 

mise en valeur et l'utilisation des ressources hydrauliques; 

f) Groupe de travail interorganisations de l'habitation et des installations 

collectives connexes; 

g) Groupe de travail interorganisations de l'urbanisation; 

h) Sous-Comite pour la science et la technique; 

i) Groupe de travail du developpement communautaire et rural; 

j) Reunion interorganisations sur le developpement industriel. 




